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Préambule

Ce document est publié conformément aux exigences de l ’article 10 du
Règlement SFDR[2] portant sur la transparence de la promotion des
caractéristiques environnementales ou sociales et des investissements
durables sur les sites internet.
L ’objectif  de ce document est de permettre aux investisseurs d’avoir
accès à une information suffisamment claire,  concise et visible pour leur
permettre de prendre des décisions en connaissance de cause.  Les
investisseurs doivent avoir accès à des données f iables qu’i ls  puissent
util iser et analyser en temps utile et de manière eff icace.
La publication d’ informations en matière de durabil ité doit permettre
aux investisseurs une meilleure comparabil ité des informations et
produits disponibles sur le marché.
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I. Résumé
Le Fonds Commun de Placement dans l ’ Innovat ion (FCPI) CAPITAL INNOVANT N°3  (c i -après désigné le
« Fonds ») est  régi  par les disposi t ions de l ’ar t ic le L.  214-30 du Code monétaire et  f inancier,  ses textes
d’appl icat ion et  par son règlement (c i -après « Règlement »).  Tous les termes dont la première let t re
apparaî t  en majuscule dans le présent document et  non déf in is c i -après ont la s igni f icat ion qui  leur est
at t r ibuée dans le Règlement du Fonds.

Le Fonds est  géré par la société SWEN CAPITAL PARTNERS ,  société anonyme au capi ta l  de 16 143 920
euros, dont le s iège social  est  s i tué 22, rue Vernier -  75017 Par is,  immatr iculée au RCS de Par is sous le
numéro 803 812 593, agréée par l 'AMF sous le n° GP 14000047 (c i -après la « Société de Gestion  ») .

Le Fonds est  c lassi f ié « Art ic le 8 » au sens de la règlementat ion SFDR. Le Fonds promeut des
caractér ist iques environnementales et /ou sociales,  mais n’a pas pour objectif  l ’ investissement
durable .  I l  cherche à promouvoir  la pr ise en compte des enjeux environnementaux et /ou sociaux
matér ie ls par les Sociétés Innovantes en portefeui l le.  

Les modal i tés détai l lées de pr ise en compte des r isques en mat ière de durabi l i té ident i f iés par la Société
de Gest ion dans le cadre de son act iv i té sont précisées dans la pol i t ique de durabi l i té de la Société de
Gest ion,  disponibles sur le s i te internet de la Société de Gest ion (ht tps: / /www.swen-cp.fr )  ou sur s imple
demande.

La proport ion d’ invest issement du fonds est  détai l lée dans la sect ion 5 de ce document.  Les
invest issements al ignés avec les caractér ist iques environnementales et /ou sociales promues par le
Fonds représenteront au moins 90 % (quatre-vingt-dix pour cent)  de l ’Act i f  Net du Fonds.

Le Fonds ne prend aucun engagement relat i f  à la réal isat ion d ' invest issements durables au sens du
Règlement Disclosure,  ces invest issements pouvant donc représenter 0 % (zéro pour cent)  de l ’Act i f  Net
du Fonds, étant précisé que le Fonds pourra néanmoins réal iser de tels invest issements nonobstant
l 'absence de tout engagement à cet  égard.

Le Fonds ne prend aucun engagement relat i f  à la réal isat ion d ' Invest issements dans des act iv i tés
économiques durables sur le plan environnemental  au sens de l 'ar t ic le 3 du Règlement Taxonomie, ces
Invest issements pouvant donc représenter 0 % (zéro pour cent)  des Act i fs du Fonds, étant précisé que le
Fonds pourra néanmoins réal iser de tels Invest issements nonobstant l 'absence de tout engagement à cet
égard.

A travers les caractér ist iques environnementales et  sociales qu’ i l  promeut,  le Fonds invest i t  dans des
act i fs pour lesquels une analyse environnementale,  sociale et  de gouvernance (ESG) aura été
systémat iquement réal isée préalablement à l ' Invest issement,  et  pour lesquel les un suiv i  de ses prat iques
et performances est  assuré dans le temps. L 'object i f  de ces analyses est  d 'évaluer les r isques de
durabi l i té et  les pr incipaux impacts négat i fs sur les facteurs de durabi l i té de chaque Invest issement.  Les
caractér ist iques environnementales et  sociales promues sont :

1. Respect des polit iques d'exclusion sectoriel les
2. Analyse des controverses
3. Caractéristiques de durabil i té
4.  Intégration des enjeux Nature
5. Marqueurs ESG de SWEN CP
6. Suivi  de l ’amélioration des pratiques
7. Rapports ESG
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En outre,  un examen des prat iques de bonne gouvernance est  ef fectué pour chaque opportuni té
d' invest issement.

L’équipe ESG de SWEN Capital  Partners est  const i tuée de col laborateurs dédiés au déploiement
opérat ionnel  de la stratégie en mat ière de durabi l i té de la Société de Gest ion.  L’équipe ESG est en
charge de l ’analyse ESG des opportuni tés d’ invest issement et  du suiv i  ESG des part ic ipat ions du Fonds,
af in de garant i r  l ’at te inte des caractér ist iques environnementales et /ou sociales promues. El le fonde son
analyse pr incipalement sur des données fournies directement par les sociétés étudiées ou en
portefeui l le,  en raison de la fa ib le disponibi l i té de données publ iques pour le capi ta l  invest issement.  Des
données externes peuvent également être ut i l isées et  peuvent inclure des est imat ions.  Cel les-ci  sont
fournies par des part ies externes sélect ionnées par le biais d 'une di l igence raisonnable interne évaluant
la robustesse des méthodologies qu’el les ut i l isent.  SWEN Capital  Partners ef fectue un contrôle de
qual i té sur les données quant i tat ives et  qual i tat ives ut i l isées pour s 'assurer de leur cohérence, d 'une
année sur l 'autre ou d 'un act i f  à un autre de la même act iv i té économique par exemple.

L 'analyse ESG est systémat iquement intégrée dans le mémorandum d' invest issement et  d iscutée dans
les comités d ' invest issement.  La Société de Gest ion pourra décider de ne pas réal iser un invest issement
au regard des r isques en mat ière de durabi l i té et /ou des pr incipales incidences négat ives sur les
facteurs de durabi l i té ident i f iés au cours de cette analyse. L’équipe ESG est membre du Comité
d’ invest issement et  d ispose d’un droi t  de vote veto relat i f  à la décis ion d’ invest issement.  En outre,  af in
de garant i r  le respect de la stratégie d’ invest issement l ’équipe de gest ion des r isques ef fectue des
contrôles pré-trade et  un suiv i  des contraintes ESG du Fonds à part i r  des résul tats de l ’analyse de
l ’équipe ESG.

Le Fonds n’a pas recours à un indice de référence dans le cadre de sa stratégie.
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Ce produi t  f inancier promeut des caractér ist iques environnementales et /ou sociales,  mais n’a pas pour
object i f  l ’ invest issement durable.

II. Sans objectif d'investissement durable
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Le Fonds promeut des caractér ist iques environnementales et /ou sociales qui  s 'appl iquent à chacun de
ses invest issements directs,  et  i l  cherche à promouvoir  la pr ise en compte des enjeux environnementaux
et/ou sociaux matér ie ls par les Sociétés Innovantes en portefeui l le.

Les caractér ist iques environnementales et /ou sociales promues pour ses invest issements directs sont :

1.  Respect des polit iques d'exclusion sectoriel les  :  1. la Société de Gest ion vei l le au respect de ses
pol i t iques d 'exclusion sector ie l les (armement,  charbon, pétrole et  gaz fossi le) ,  te l les que publ iées sur le
si te Internet de la Société de Gest ion (ht tps: / /www.swen-cp.fr ) .  A noter que la pol i t ique d'exclusion du
pétrole et  du gaz fossi le v ise à exclure le f inancement des act iv i tés d 'explorat ion,  d 'extract ion,  de
raf f inage et  de product ion de pétrole et  de gaz et  à l imi ter  drast iquement (v ia des seui ls relat i fs)  les
act iv i tés logist iques ( t ransport ,  d istr ibut ion et  stockage) et  stratégiques qui  en découlent.  El le f ixe
également des contraintes spéci f iques aux prestataires de services à cet te industr ie.

2.  Analyse des controverses  :  1.des enquêtes de réputat ion sont ef fectuées au préalable de tout
invest issement af in d’ ident i f ier  le plus en amont possible tout  incident passé, l i t ige ou controverse extra-
f inancière qui  pourrai t  nécessi ter  un approfondissement ou conduire à la remise en quest ion de
l ’ invest issement.  Cet examen peut également inclure les pr incipaux fournisseurs et  c l ients.  En outre,  la
Société de Gest ion assure un suiv i  au niveau des invest issements sous- jacents et  ment ionne toute
controverse signi f icat ive ou grave récemment ident i f iée sur le portefeui l le dans le rapport  de gest ion
annuel  adressé aux invest isseurs.  

3.  Analyse des enjeux ESG matériels  :  la Société de Gest ion ef fectue une analyse approfondie sur
chacun des enjeux ESG considérés comme matér ie ls,  et  du niveau de matur i té at te int  par chaque société
pour y répondre.  

4.  Intégration des enjeux Nature :  ls i  pert inent en fonct ion du secteur d’act iv i té de la société étudiée, la
Société de Gest ion examine les pol i t iques et  prat iques opérat ionnel les de ses invest issements pour
évaluer leur engagement en mat ière de préservat ion de la Nature,  la gest ion durable des ressources
naturel les et  la réduct ion de leurs impacts.  

5.  Calcul du score NEC  :  la Société de Gest ion calcule le score de l ’ indicateur « Net Environmental
Contr ibut ion » (NEC) lorsque les référent ie ls disponibles le permettent au regard des act iv i tés de la
société considérée pour l ’ invest issement.

6.  Marqueurs ESG de SWEN CP  :  une analyse de chaque opportuni té d’ invest issement considérée est
ef fectuée au regard de leur performance relat ive à chacun des Marqueurs ESG de SWEN CP :  respect de
l ’environnement,  juste partage de la créat ion de valeur,  promot ion de la diversi té et  connexion aux biens
et services essent ie ls dans les terr i to i res.  Une notat ion Marqueurs ESG, évaluant de 0 à 100 la
performance des sociétés étudiées sur ces cr i tères,  est  établ ie lors de la phase de due di l igence pour
chaque invest issement par l ’équipe ESG. El le est  revue annuel lement.  

III. Caractéristiques environnementales ou
sociales du produit financier

https://www.swen-cp.fr/


7. Suivi de l ’amélioration des pratiques ESG  :  En coordinat ion avec les di f férentes part ies concernées,
la Société de Gest ion ef fectue annuel lement un suiv i  sur chaque société détenue directement en
portefeui l le.  Ce suiv i  consiste notamment en l ’envoi  d ’un quest ionnaire ESG à toutes les sociétés dans
lesquel les le fonds est  invest i .  Ce quest ionnaire comporte une sér ie de quest ions c lassées selon les
enjeux environnementaux, sociaux et  de gouvernance, incluant les éléments nécessaires au calcul  des
indicateurs PAI.  La notat ion Marqueurs ESG des invest issements sera le cas échéant actual isée.

Les co- invest issements directs et  indirects réal isés avec d’autres fonds de la Société de Gest ion
bénéf ic ient  systémat iquement d’une analyse ESG et de suiv i  des performances, y compris au niveau des
sous- jacents.  A noter que ces co- invest issements peuvent être considérés comme entrant dans la
catégor ie « #1 Al ignés sur des caractér ist iques environnementales et /ou sociales » s i  ces
caractér ist iques sont vér i f iées dans le cadre d’un autre fonds géré par la Société de Gest ion.
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IV. Stratégie d'investissement
L’object i f  du Fonds est  :  

pour 88,9 % (quatre-vingt-hui t  v i rgule neuf pour cent)  minimum du portefeui l le,  de prendre des
part ic ipat ions dans des sociétés innovantes,  ayant leur s iège social  au sein de l ’Union Européenne, et
en croissance intervenant dans des secteurs jugés à for te valeur ajoutée et  présentant un caractère
innovant,  non cotées ou cotées sur un système mult i latéral  de négociat ion où la major i té des t i t res
admis aux négociat ions sont émis par des PME, en vue de la réal isat ion potent ie l le de plus-values à
long terme sur les capi taux invest is.
pour 11,1 % (onze virgule un pour cent)  maximum du portefeui l le,  de gérer la part  non soumise aux
cr i tères innovants de manière diversi f iée.

La Société de Gest ion pourra invest i r  en parts ou act ions d’organismes de placements col lect i fs (OPC)
monétaires,  obl igataires,  act ions ou sans classi f icat ion part icul ière,  en parts de fonds d’ invest issement
al ternat i fs (FIA) de capi ta l  invest issement de droi t  f rançais ou équivalent européen, et  en t i t res de
capi ta l  ou donnant accès au capi ta l  de sociétés f rançaises ou européennes cotées ou non cotées.

Le Fonds vise à invest i r  dans des sociétés pour lesquels une analyse environnementale,  sociale et  de
gouvernance (ESG) aura été systémat iquement réal isée préalablement à l ' invest issement,  et  pour
lesquel les un suiv i  des prat iques et  performances est  assuré dans le temps. L 'object i f  de ces analyses
est en part icul ier  d 'évaluer les r isques de durabi l i té et  les pr incipales incidences négat ives sur les
facteurs de durabi l i té de chaque invest issement.  

Par ai l leurs,  chaque opportuni té d ' invest issement et  Entrepr ise en portefeui l le doi t  se conformer à la
pol i t ique d'exclusion sector ie l le du Fonds et  de cel le de SWEN Capital  Partners (disponible sur son si te
Internet à la rubr ique Finance Durable ht tps: / /www.swen-cp.fr / f inance-durable/expert ise) et  avoir
bénéf ic ié d 'une analyse de controverse af in d ' ident i f ier  tout  événement réputat ionnel  s igni f icat i f  en
mat ière environnementale,  sociale et  de gouvernance. 

Les méthodes et  contraintes déf in ies dans la stratégie d’ invest issement pour sélect ionner les
invest issements af in d’at te indre chacune des caractér ist iques environnementales ou sociales promues
par ce produi t  f inancier sont détai l lées dans les sect ions 7 et  10.

L 'analyse ESG est systémat iquement intégrée dans le mémorandum d' invest issement et  d iscutée lors des
comités d ' invest issement de la Société de Gest ion.  L’équipe ESG est membre du Comité
d’ invest issement et  d ispose d’un droi t  de vote veto relat i f  à la décis ion d’ invest issement.

https://www.swen-cp.fr/finance-durable/expertise/


Le suiv i  des caractér ist iques environnementales et  sociales promues par le Fonds est  notamment assuré
par un quest ionnaire de suiv i  annuel .

Enf in,  le Fonds met en place une démarche d’engagement af in d’encourager,  lorsque pert inent,  les
part ic ipat ions du Fonds à s ’amél iorer de manière cont inue et  construct ive sur leurs enjeux ESG les plus
matér ie ls.

Par exemple,  le Fonds peut intégrer,  lorsque pert inent,  des c lauses ESG dans les s ide let ters ou pactes
d’act ionnaires,  demander à mettre en place un board dédié aux enjeux ESG, etc.
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La catégor ie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut  les invest issements du produi t  f inancier
ut i l isés pour at te indre les caractér ist iques environnementales ou sociales promues par le produi t
f inancier.

La catégor ie #2 Autres  inclut  les invest issements restants du produi t  f inancier qui  ne sont ni  a l ignés
sur les caractér ist iques environnementales ou sociales ni  considérés comme des invest issements
durables.

V. Proportion d’investissements

Les invest issements al ignés avec les caractér ist iques environnementales et /ou sociales promues par le
Fonds (#1) représenteront au moins 90 % (quatre-vingt-dix pour cent)  de l ’act i f  net  du Fonds. Ce rat io
devra être respecté au plus tard 30 ( t rente) mois à compter de la date de clôture de la Pér iode de
Souscr ipt ion du Fonds, pour prendre en compte son déploiement progressi f ,  et  i l  pourra ne plus être
respecté à part i r  de l ’ouverture de la pér iode de pré- l iquidat ion du Fonds. Ces invest issements seront
notamment réal isés au travers de pr ises de part ic ipat ions directes dans des Sociétés Innovantes.

La proport ion minimale des invest issements du Fonds caractér isés comme durables (#1A) est  de zéro
pour cent (0 %) de l ’act i f  net .

CAPITAL INNOVANT N°3 09



Le Fonds ne prend aucun engagement relat i f  à la réal isat ion d ' invest issements dans des act iv i tés
économiques durables sur le plan environnemental  au sens de l 'ar t ic le 3 du Règlement Taxonomie. La
proport ion minimale ces invest issements durables ayant un object i f  environnemental  a l ignés sur la
taxonomie de l ’UE pouvant donc représenter 0 % (zéro pour cent)  des invest issements du Fonds, étant
précisé que le Fonds pourra néanmoins réal iser de tels invest issements nonobstant l 'absence de tout
engagement à cet  égard.  Ainsi ,  la port ion minimale d’ invest issements durables ayant un object i f
environnemental  qui  ne sont pas al ignés sur la taxinomie de l ’UE est  de 0%.

La proport ion minimale d’ invest issements dans des act iv i tés t ransi to i res et  habi l i tantes est  de 0%.
La proport ion minimale d’ invest issements durables sur le plan social  est  de 0%.

Les invest issements inclus dans la catégor ie « #2 Autres » peuvent être const i tués d’ invest issements
indirects v ia des parts ou act ions d’OPC monétaires,  obl igataires,  act ions ou sans classi f icat ion 
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part icul ière,  de parts de FIA de capi ta l  invest issement de droi t  f rançais ou équivalent européen, et /ou
d’ invest issements directs dans des t i t res de capi ta l  ou donnant accès au capi ta l  de sociétés f rançaises
ou européennes cotées ou non cotées.  

Ces invest issements ont pour objet  d ’assurer une facul té au Fonds de faire des invest issements
opportunistes.  Les fonds monétaires et  autres instruments négociables à court  terme ont pour objet
d’assurer une gest ion ef f icace des l iquidi tés du Fonds. Ces invest issements font  l ’objet  d ‘une analyse
d’ intégrat ion des cr i tères ESG. Néanmoins,  la Société de Gest ion n’a pas ident i f ié de garant ies
environnementales ou sociales minimales pour ces invest issements.

Les co- invest issements directs et  indirects réal isés avec d’autres fonds de la Société de Gest ion
bénéf ic ient  systémat iquement d’une analyse ESG et de suiv i  des performances, y compris au niveau des
sous- jacents.  A noter que ces co- invest issements peuvent être considérés comme entrant dans la
catégor ie « #1 Al ignés sur des caractér ist iques environnementales et /ou sociales » s i  ces
caractér ist iques sont vér i f iées dans le cadre d’un autre fonds géré par la Société de Gest ion.

VI. Contrôle des caractéristiques
environnementales ou sociales 
SWEN Capital  Partners dispose d’une équipe ESG dédiée au déploiement opérat ionnel  de la stratégie en
matière de durabi l i té de la Société de Gest ion.

Analyse ESG et suivi  mis en oeuvre en phase de due dil igence

En phase de due di l igence, les analyses ESG, dont la méthode est  décr i te en sect ion 7,  sont réal isées
par un ou plusieurs col laborateurs de l ’équipe ESG. Ces travaux sont menés en étroi te col laborat ion
avec les membres de l ’équipe d’ invest issement du Fonds. En outre,  l ’équipe de gest ion des r isques de
SWEN Capital  Partners s ’assure également du respect des contraintes ESG du Fonds à part i r  des
résul tats de ces analyses.

Le résul tat  de l ’analyse ESG menée sur une opportuni té d’ invest issement est  intégré dans la note
d’ invest issement et  est  présenté lors du Comité d’ invest issement.  I l  est  pr is en compte lors de la
décis ion d’ invest issement par la Société de Gest ion.  L’équipe ESG et l ’équipe de gest ion des r isques
sont membres du Comité d’ invest issement ;  toutes deux disposant chacune d’un droi t  de véto.  La Société
de Gest ion pourra décider de ne pas réal iser un invest issement au regard des r isques en mat ière de
durabi l i té et /ou des pr incipales incidences négat ives sur les facteurs de durabi l i té ident i f iés au cours de
cette analyse.

Analyse ESG en phase de suivi  de l ’ investissement

En phase de suiv i ,  les sociétés détenues en portefeui l le sont toutes interrogées annuel lement v ia un
quest ionnaire ESG, et  l ’équipe ESG met en place, lorsque pert inent,  une démarche d’accompagnement
des part ic ipat ions af in de les encourager à s ’amél iorer sur leurs enjeux ESG les plus matér ie ls.  Le
rapport  annuel  du Fonds intègre des informat ions sur la manière et  la mesure de l ’at te inte des
caractér ist iques environnementales et /ou sociales promues par le Fonds. De plus,  l ’équipe
d’ invest issement du Fonds intègre dans son suiv i  des sociétés une at tent ion part icul ière aux enjeux ESG
matér ie ls et  aux éventuels plans d’act ions mis en œuvre sur ces thématiques. Enf in,  l ’équipe de gest ion
des r isques ef fectue un suiv i  des contraintes ESG du Fonds à part i r  des résul tats de l ’analyse de
l ’équipe ESG.
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En outre,  le suiv i  ESG des invest issements de SWEN CP est également assuré par sa pol i t ique de
dialogue et  d 'engagement,  détai l lée c i -dessous en sect ion 11.

VII. Méthodes
Les méthodes d’analyse ut i l isée par les équipes ESG sont décr i tes c i -dessous :

L 'analyse ESG se concentre sur les enjeux ESG les plus matér ie ls tout  en tenant compte du secteur et
de la ta i l le des sociétés considérées pour l ’ invest issement.  Les cr i tères ESG ut i l isés par la Société de
Gest ion dans ses analyses s 'appuient sur les grandes convent ions internat ionales,  les textes fondateurs
du Développement Durable,  notamment le Global  Compact,  les pr incipales in i t iat ives col laborat ives
internat ionales (PRI,  Invest Europe, OCDE, TCFD) et  nat ionales (France Invest,  Afep-Medef,  etc.) .  La
pierre angulaire de cette analyse repose sur l 'étude de la réponse des sociétés au quest ionnaire de Due
Di l igence ESG et de la documentat ion disponible.  Par exemple,  les quest ions relat ives à la santé et  à la
sécur i té,  aux pol i t iques de recrutement,  à la diversi té,  à l ’exposi t ion aux r isques cl imat iques ou de
biodiversi té,  etc.  peuvent être analysées. Le respect des Droi ts de l 'Homme et la conformité aux
convent ions fondamentales de l 'Organisat ion Internat ionale du Travai l  sont également des étapes clés de
l 'analyse. Plus spéci f iquement,  l 'accent est  systémat iquement mis sur des problémat iques centrales pour
SWEN CP, car al ignées sur ses valeurs,  regroupées derr ière la terminologie de « Marqueurs ESG » :
Protect ion de l 'environnement (empreinte carbone, réduct ion des déchets,  etc.) ,  Promot ion de la
Diversi té (diversi té des sexes, écart  de rémunérat ion entre les sexes, promot ion des jeunes générat ions,
etc.) ,  Juste Partage de la créat ion de valeur (systèmes de partage des bénéf ices,  act ionnaires salar iés,
rat io de rémunérat ion PDG/travai l leurs,  etc.) ,  et  Connexion aux biens et  services essent ie ls dans les
terr i to i res (dons/partenar iats,  sout ien aux économies locales,  etc.) .

Evaluat ion des bonnes prat iques de gouvernance :  le Fonds ef fectue un examen des prat iques de bonne
gouvernance pour chaque opportuni té d ' invest issement.  

L ’analyse des r isques de gouvernance réal isée par la Société de Gest ion permet d’ interroger,  en
part icul ier  grâce au quest ionnaire de due di l igence, la mise en place de mécanismes de prévent ion des
r isques l iés aux Droi ts de l ’Homme, à la déontologie,  la diversi té dans ses organes de gouvernance mais
aussi  la dynamique d’ intégrat ion des r isques sociaux et  environnementaux dans les organisat ions
(stratégie RSE, object i fs,  pr ise en compte et  ant ic ipat ion des règlementat ions,  etc.) .  L ’analyse couvre
aussi  les r isques en termes d’éthique des af fa i res :  lorsque le secteur ou les act iv i tés de l ’entrepr ise
sont exposés à un r isque jugé matér ie l ,  l ’analyse est  approfondie af in d 'évaluer les pol i t iques, les
procédures,  les object i fs mis en place et  les performances obtenues à ce sujet .  

Les méthodes ut i l isées en relat ion avec les caractér ist iques sociales et  environnementales promues sont
les suivantes :

   1. Respect des polit iques d'exclusion sectoriel les :

•  [Due Di l igence] Conformité des sociétés évaluées aux pol i t iques d’exclusions sector ie l les de SWEN CP
et cel les du véhicule d ' invest issement souscr ipteur
•  [Suiv i ]  Sociétés sous- jacentes du portefeui l le générant une part ie de leurs revenus à part i r  de secteurs
encadrés par les pol i t iques sector ie l les de SWEN CP

   2. Analyse des controverses :

•  [Due Di l igence] Ident i f icat ion des controverses au niveau des sociétés (et  de leurs dir igeants)
considérées pour l ' invest issement et  répertor iées selon leur nombre, caractér ist iques et  gravi té
• [Suiv i ]  Suiv i  quot id ien des controverses de tous les invest issements directs
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•  [Suiv i ]  Communicat ion des controverses signi f icat ives ou graves dans le rapport  de gest ion annuel
adressé aux invest isseurs  

   3. Analyse des enjeux ESG matériels :  

•  [Due Di l igence] Ident i f icat ion des enjeux ESG matér ie ls et  réal isat ion d’analyses ESG
• [Due Di l igence] Évaluat ion qual i tat ive de la matur i té de la société c ib le sur les enjeux ESG matér ie ls
ident i f iés et  sur les Pr incipales Incidences Négat ives (PAI)
•  [Due Di l igence] Ident i f icat ion des pr incipaux axes d'amél iorat ion
• [Suiv i ]  Voir  la sect ion "Suiv i  des prat iques ESG" ci-dessous

   4. Intégration des enjeux Nature :  

•  [Due Di l igence] Lorsque cela est  possible et  pert inent,  ident i f icat ion et  analyse des r isques physiques
et de transi t ion en mat ière c l imat ique et  de biodiversi té
• [Due Di l igence] Lorsque cela est  possible et  pert inent,  ident i f icat ion de la nature et  de l ' intensi té des
impacts des invest issements sur la biodiversi té et  de leur dépendance ( le cas échéant)

   5.  Calcul du score NEC : 

•  [Due Di l igence – Invest issements Directs et  Invest issements Pr imaires]  Réal isat ion d 'un prof i l
marqueurs ESG de SWEN CP au niveau de la société de gest ion du fonds ou de l ’ invest issement direct
considéré lors de la phase d' instruct ion
• [Suiv i  – Invest issements Directs et  Invest issements Pr imaires]  Voir  la sect ion "  Suiv i  de l ’amél iorat ion
des prat iques ESG " c i -dessous.

   6.  Marqueurs ESG de SWEN CP : 

•  [Due Di l igence] Réal isat ion d’un prof i l  Marqueurs ESG de chaque opportuni té d’ invest issement et
notat ion Marqueurs ESG 
• [Suiv i ]  Voir  la sect ion "Suiv i  des prat iques ESG" ci-dessous

   7.Suivi  des pratiques ESG :  

•   [Suiv i ]  Suiv i  annuel  des prat iques RSE des entrepr ises en portefeui l le dans le cadre de la campagne
de col lecte ESG annuel le
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Les données ut i l isées par SWEN Capital  Partners pour évaluer l 'at te inte des caractér ist iques
environnementales et /ou sociales du Fonds sont les suivantes :

Les données communiquées par les sociétés étudiées ou en portefeui l le dans les quest ionnaires de
due di l igence ESG, dans les quest ionnaires annuels ESG, dans la data room lors du processus de due
di l igence, dans les réunions dédiées organisées entre SWEN Capital  Partners et  les sociétés.
Le si te web des sociétés étudiées ou en portefeui l le.
Pour le suiv i  des controverses :

Alertes Google
Out i l  Worldcheck
Analyse controverses réal isée par Of i  Invest AM dans le cadre d’un contrat  de prestat ion de
services
Out i l  SESAMm

Les out i ls  des référent ie ls NEC
Des données provenant de fournisseurs externes pour évaluer :

L 'empreinte carbone de l 'entrepr ise du portefeui l le,  lorsqu'el le n 'est  pas évaluée par l 'entrepr ise
el le-même
L'empreinte biodiversi té des entrepr ises en portefeui l le

Ces données, qual i tat ives et  quant i tat ives,  sont t ra i tées par l ’équipe dédiée à l ’ESG de SWEN Capital
Partners.  Les données col lectées lors de la phase de due di l igence pour étudier une opportuni té
d’ invest issement sont analysées, comparées lorsque pert inent et  d isponible avec des données
d’entrepr ises ayant une act iv i té économique et  /ou une tai l le s imi la i re,  synthét isées puis présentées sous
forme écr i te et  orale lors du Comité d’ invest issement qui  les prend en compte pour formal iser la décis ion
d’ invest issement de la Société de Gest ion.

SWEN Capital  Partners ne peut pas contrôler l 'exact i tude de toutes les données divulguées par les
entrepr ises.  Cependant,  SWEN Capital  Partners ef fectue un contrôle de qual i té pour s 'assurer de la
cohérence des données, d 'une année sur l 'autre ou d 'une entrepr ise à une autre de la même act iv i té
économique par exemple.

Les données ut i l isées par SWEN Capital  Partners seront,  dans la mesure du possible,  basées sur des
données réel les divulguées et  non sur des est imat ions.  Toutefois,  lorsque les données ne sont pas
disponibles,  SWEN Capital  Partners peut ut i l iser des est imat ions en part icul ier  pour :

La mesure de l 'empreinte carbone, évaluée par un fournisseur externe ut i l isant sa propre
méthodologie et  des données scient i f iques
La mesure de l 'empreinte de la biodiversi té,  évaluée par un fournisseur externe en ut i l isant sa propre
méthodologie et  des données scient i f iques

La proport ion de données est imées peut var ier  d 'une année à l 'autre.
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SWEN Capital  Partners a conscience que les méthodes et  les données – présentées ci-dessus – ut i l isées
pour évaluer l ’at te inte des caractér ist iques environnementales et /ou sociales promues peuvent présenter
plusieurs l imi tes :

Les sociétés étudiées par le Fonds ou présentes dans le portefeui l le ne di f fusent publ iquement le plus
souvent que très peu d’ informat ions,  contrairement à des entrepr ises cotées qui  ont  des obl igat ions
de transparence. La plupart  des données ut i l isées par SWEN Capital  Partners sont donc col lectées
directement auprès des sociétés étudiées ou du portefeui l le.  Par conséquent,  ces données peuvent
être incomplètes et /ou inexactes.  Comme précisé dans la sect ion précédente,  SWEN Capital  Partners
effectue un contrôle de cohérence pour s ’assurer de la qual i té des données et  peut parfois ut i l iser
des est imat ions pour compenser un manque de données.

Les sociétés étudiées par le Fonds ou présentes dans le portefeui l le sont des sociétés innovantes
pour lesquel les i l  peut être di f f ic i le de trouver des comparables.  Néanmoins,  SWEN Capital  Partners
peut mettre à prof i t  sa base de données propr iétaire comptant plus de 750 000 points de données,
issus de 10 ans de col lecte annuel le de données ESG.

Certains indicateurs présentés en sect ion 7 sont calculés par des part ies externes ut i l isant leurs
propres méthodologies.  SWEN Capital  Partners n 'a pas toujours accès aux détai ls complets des
calculs ef fectués, ou aux données est imées ut i l isées. Cependant,  SWEN Capital  Partners sélect ionne
minut ieusement ces part ies externes par le biais d 'une di l igence raisonnable interne et  évalue la
robustesse des méthodologies qu'el les ut i l isent.

Certains indicateurs décr i ts en sect ion 7 sont directement calculés par SWEN Capital  Partners mais
reposent sur des méthodologies externes ( te l les que la NEC).  Ces méthodologies sont encore en
cours de développement et  d 'amél iorat ion et  ne couvrent pas toutes les act iv i tés sector ie l les qui
peuvent être invest ies par le Fonds. Cependant,  lorsque la méthodologie n 'est  pas disponible pour un
invest issement,  SWEN Capital  Partners adopte une approche prudente et  n 'ut i l ise pas ces indicateurs
pour évaluer l ’at te inte des caractér ist iques environnementales et /ou sociales.

La di l igence raisonnable mise en œuvre concernant les act i fs sous- jacents du produi t  inclut  les éléments
contraignants suivants :

Respect des polit iques d'exclusion sectoriel les de la Société de Gestion

Tous les invest issements (hors l iquidi tés) réal isés par le Fonds doivent être en conformité à la date
de l ’ invest issement avec les pol i t iques d’exclusion sector ie l le de SWEN Capital  Partners disponibles
sur son si te Internet.

Analyse des controverses

Tous les invest issements directs réal isés par le Fonds bénéf ic ient  d’une analyse de controverses.  
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Analyse des enjeux ESG matériels /  Calcul du Score NEC

Tous les invest issements directs bénéf ic ient  d’une analyse des enjeux ESG matér ie ls et  de leurs
Principales Incidences Négat ives.

Tous les invest issements directs bénéf ic ient  d’un calcul  de leur score NEC lorsque les référent ie ls
disponibles le permettent au regard des act iv i tés de la société considérée pour l ’ invest issement.

Lorsque cela est  possible et  pert inent,  tous les invest issements directs bénéf ic ient  d’une analyse des
r isques cl imat iques physiques et  de t ransi t ion ainsi  qu’en mat ière de biodiversi té.

Tous les invest issements directs et  les éventuels fonds souscr i ts bénéf ic ient  d’une analyse de leur
prof i l  Marqueurs ESG incluant une notat ion Marqueurs ESG.

L' ident i f icat ion d 'une performance en mat ière de durabi l i té jugée insuff isante,  sans perspect ives
sér ieuses de progression, et  pour laquel le i l  existe un doute quant à la capaci té de la société
concernée à mettre en place un plan correct i f  appropr ié,  aura pour conséquence une non-réal isat ion
de l ' invest issement par le Fonds.

Approche “Do No Signif icant Harm”

Non appl icable,  le Fonds ne prend aucun engagement relat i f  à la réal isat ion d ' invest issements durables
au sens du Règlement Disclosure.

A noter cependant que l ’approche de SWEN Capital  Partners relat ive au pr incipe de précaut ion
consistant à ne pas « causer de préjudice important » (dans le cadre de ses Invest issements Durables)
est  présentée et  détai l lée dans la sect ion Finance Durable de son si te internet depuis le 1er janvier
2023.

Prise en compte des principales incidences négatives

Tous les invest issements réal isés par SWEN Capital  Partners,  qu’ i ls  soient durables ou non, bénéf ic ient
d’une analyse de leur pr incipales incidences négat ives (c i -après « PAI » pour « Pr incipal  Adverse
Impacts ») sur les facteurs de durabi l i té selon les modal i tés et  processus spéci f iques en vigueur au
moment de l ’ Invest issement.  Les détai ls des pr incipales étapes et  moyens mobi l isés au cours de cette
analyse sont précisés dans le document de pr ise en compte des PAI au niveau de l ’ent i té SWEN Capital
Partners disponible sur son si te Internet à la sect ion « Finance Durable ».  

Pour les invest issements directs,  ces incidences négat ives sont notamment recherchées lors de la phase
de conformité aux pol i t iques d 'exclusion sector ie l les du Fonds. El les le sont également lors de l 'analyse
d’exposi t ion aux controverses ou lors de l 'analyse de la matur i té de chaque opportuni té d’ invest issement
au regard de ses pr incipaux enjeux ESG matér ie ls (au-delà de l 'analyse des r isques en mat ière de
durabi l i té) .  La recherche de ces incidences négat ives sur les facteurs de durabi l i té const i tue également
un axe d'analyse important en amont de l ' invest issement lors des analyses de pr ise en compte des
enjeux l iées à la Nature (c l imat et  b iodiversi té)  qui  sont menées lorsque pert inent,  en fonct ion du secteur
d’act iv i té et  de la société étudiée.

Par ai l leurs,  la Société de Gest ion considère et  mesure systémat iquement les pr incipales incidences
négat ives des décis ions d ' invest issement sur les facteurs de durabi l i té te ls que déf in is par l 'ar t ic le 4 du
Règlement Disclosure.  Cette mesure a nécessi té la déf in i t ion et  l ' intégrat ion d’ indicateurs (du tableau 1
de l 'annexe I  et  des indicateurs pert inents des tableaux 2 et  3 de l 'annexe I)  dans la part ie génér ique du
quest ionnaire de di l igence raisonnable et  dans le cadre de la campagne annuel le de suiv i  de la
performance ESG de la Société de Gest ion,  qui  concernent les Sociétés du Portefeui l le.  
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L' informat ion sur les pr incipales incidences négat ives sur les facteurs de durabi l i té sera incluse dans le
rapport  annuel  du Fonds en appl icat ion des informat ions requises au t i t re de l 'ar t ic le 11 du Règlement
Disclosure.

Conformité aux principes directeurs de l 'OCDE à l ' intention des entreprises multinationales et
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l 'Homme

Une analyse ESG est systémat iquement réal isée avant tout  invest issement par le Fonds. Cette analyse
garant i t ,  entre autres cr i tères,  que l ' invest issement envisagé est  conforme aux pr incipes directeurs de
l ’OCDE à l ’ intent ion des entrepr ises mult inat ionales et  aux pr incipes directeurs des Nat ions unies
relat i fs aux entrepr ises et  aux droi ts de l ’Homme. Ainsi ,  l 'analyse intègre des cr i tères relat i fs aux droi ts
de l 'Homme, aux condi t ions de travai l  et  à la lut te contre la corrupt ion.  
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XI. Politiques d'engagement
SWEN Capital  Partners en tant qu’ invest isseur engagé, et  en cohérence avec sa raison d’être,  a ident i f ié
les valeurs et  les Marqueurs stratégiques sur le plan ESG qui  le guident dans son rôle d’act ionnaire ou
créancier,  a insi  que vis-à-vis de son écosystème. A cet ef fet ,  SWEN Capital  Partners a formal isé une
pol i t ique d’engagement act ionnar ia l  qui  décr i t  son engagement auprès des part ic ipat ions en portefeui l le.
La pol i t ique d’engagement act ionnar ia l  est  d isponible sur son si te internet :  
ht tps: / /www.swen-cp.fr / informat ions-reglementaires.

Le Fonds met en place une démarche d’engagement af in d’encourager,  lorsque pert inent,  les
part ic ipat ions du Fonds à s ’amél iorer de manière cont inue et  construct ive sur leurs enjeux ESG les plus
matér ie ls.  Par exemple,  le Fonds peut intégrer,  lorsque pert inent,  des c lauses ESG dans les s ide let ters
ou pactes d’act ionnaires,  demander à mettre en place un board dédié aux enjeux ESG, etc.

Toutes les part ic ipat ions directes en portefeui l le font  l ’objet  d ’un disposi t i f  de suiv i  quot id ien de leur
exposi t ion à des controverses af in d ' ident i f ier  tout  événement réputat ionnel  s igni f icat i f  en mat ière
environnementale,  sociale et  de gouvernance qui  surviendrai t  pendant la pér iode de détent ion.

 L’ ident i f icat ion d’une controverse ou d’un incident léger est  consignée dans un f ichier de suiv i
interne mais ne donne pas l ieu à une act ion d’engagement ou de dialogue systémat ique de la part  de
SWEN Capital  Partners.

L’ ident i f icat ion d’une controverse ou d’un incident s igni f icat i f  enclenche une act ion d’engagement et
de dialogue pour obtenir  davantage d’éléments contextuels sur la controverse en quest ion.  El le est
systémat iquement présentée dans le rapport  de gest ion annuel  du Fonds. De plus,  l ’analyste ESG
apportera un niveau de vigi lance adapté dans les semaines et  mois suivant la divulgat ion de la
controverse dans le suiv i  des act ions correctr ices mises en place par la part ic ipat ion.

L’ ident i f icat ion d’une controverse ou d’un incident grave, en plus d’enclencher les act ions décr i tes c i -
dessus, aura pour conséquence d’ informer immédiatement la Direct ion Générale de SWEN Capital
Partners.  Une analyse plus approfondie sera menée, avec une est imat ion des éventuels impacts
f inanciers négat i fs sur la société ( impact sur la valor isat ion,  perspect ives,  etc.) .

SWEN Capital  Partners a formal isé une procédure dédiée d’analyse et  suiv i  des controverses qui  est
disponible sur s imple demande.

https://www.swen-cp.fr/informations-reglementaires
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